
ProKilowatt programmes 

d’encouragement 
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1. Récupération de chaleur lors du refroidissement du lait 

2. Pompes à vide pour machines à traire 

 

Economies d’énergie pour les exploitations agricoles 



Récupération de chaleur lors du 

refroidissement du lait 

(WRGM) 



Demande ProKilowatt 

• ProKilowatt organise chaque année des « appels d’offres 

publics » et soutient des projets et des programmes qui 

contribuent à une consommation économe d’énergie. 

• L’Office fédéral de l’énergie OFEN est en charge de la 

gestion stratégique de ProKilowatt. 

• Les contributions d’encouragement proviennent du fonds 

de la Fondation RPC. 

 



Contexte 

• En Suisse, une exploitation agricole moyenne consomme 
environ 14 000 kWh par an 

• Les exploitations produisant du lait consomment beaucoup 
d’énergie pour refroidir le lait et chauffer l’eau servant au 
nettoyage 

Idée 

• Revaloriser les rejets thermiques du refroidissement du lait 
pour chauffer l’eau servant au nettoyage 
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Récupération de chaleur  



Exploitations pilotes et témoins  

Refroidissement du lait 

• 5 exploitations participantes, avec une production laitière 
annuelle comprise entre 200 000 et 475 000 kg 

• Consommation d’énergie - avant la mise en place de la 
mesure pour refroidir le lait et chauffer l’eau - comprise 
entre 12 000 et 22 000 kWh par an 

• Economies d’énergie de l’ordre d’un tiers en moyenne 



Considérations sur les coûts 

• Coûts d’installation 5000  – 10 000 CHF 

• Subventions 1100  – 2500 CHF 

• Réduction des coûts d’électricité 800  – 1500 CHF 

 

• Selon les estimations dans les exploitations pilotes, 

l’installation est amortie en moyenne en cinq à huit ans. 
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Comment les agriculteurs peuvent-ils obtenir des 

subventions ? (I) 

1. Vérifiez sur http://agrocleantech.ch/index.php/fr/programmes-

de-soutien/portail-de-soutien si votre exploitation peut obtenir 

des subventions. 

2. Si OUI : demandez une offre à un partenaire qui construit des 

infrastructures (vous trouverez une listes de fabricants et de 

fournisseurs sur www.agrocleantech.ch). 

3. Enregistrez-vous sur notre site internet et remplissez en ligne 

le formulaire de demande. Le représentant local pour votre 

région peut aussi vous aider. 

4. Imprimez le courrier transmis par e-mail, signez-le et 

envoyez-le avec les autres documents demandés 

(notamment l’offre). 
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Comment les agriculteurs peuvent-ils obtenir des 

subventions ? (II) 

5. Procédez à l’installation APRÈS avoir reçu une 

confirmation écrite de subvention. 

6. Après l’installation, renvoyez-nous le formulaire de 

décompte que vous avez reçu par e-mail et les 

documents nécessaires (notamment les copies de 

factures et les données bancaires). 

7. Les subventions définies vous seront versées. 

8. Après l’installation, les exploitations peuvent faire l’objet 

d’un contrôle. 



 

 

 

 

 

 

 

Participation au programme 
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Pompes à vide pour 

machines à traire 



Demande ProKilowatt 

• ProKilowatt organise chaque année des « appels d’offres 

publics » et soutient des projets et des programmes qui 

contribuent à une consommation économe d’énergie. 

• L’Office fédéral de l’énergie OFEN est en charge de la 

gestion stratégique de ProKilowatt. 

• Les contributions d’encouragement proviennent du fonds 

de la Fondation RPC. 

 



• Aujourd’hui : les pompes à vide 

sont réglées pour une situation de 

sollicitation maximale. « L’excès de 

vide » créé en permanence est 

évacué par une soupape. 

• Système : un variateur de 

fréquence et un capteur de vide 

permet d’adapter le nombre de 

tours de la pompe à vide et 

d’économiser de l’énergie. 

 

Pompes à vide pour machines à traire 
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• 4 exploitations participantes, avec une production laitière 
annuelle comprise entre 200 000 et 300 000 kg 

• Consommation d’énergie - avant la mise en place de la 
mesure pour refroidir le lait et chauffer l’eau - comprise entre 
3600 et 6600 kWh par an  

• Economies d’énergie de l’ordre de deux tiers en moyenne 

 

Exploitations pilotes et témoins  

Pompes à vide pour machines à traire 
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Consommation après installation Economies d'energie



Considérations sur les coûts FU VAC 

• Coûts d’installation 2500  – 5000 CHF 

• Subventions 300  – 750 CHF 

• Réduction des coûts d’électricité 275  – 950 CHF 

 

• Selon les estimations dans les exploitations pilotes, 

l’installation est amortie en moyenne en quatre à neuf 

ans. 
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Comment les agriculteurs peuvent-ils obtenir des 

subventions ? (I) 

1. Vérifiez sur http://agrocleantech.ch/index.php/fr/programmes-

de-soutien/portail-de-soutien si votre exploitation peut obtenir 

des subventions. 

2. Si OUI : demandez une offre à un partenaire qui construit des 

infrastructures (vous trouverez une listes de fabricants et de 

fournisseurs sur www.agrocleantech.ch). 

3. Enregistrez-vous sur notre site internet et remplissez en ligne 

le formulaire de demande. Le représentant local pour votre 

région peut aussi vous aider. 

4. Imprimez le courrier transmis par e-mail, signez-le et 

envoyez-le avec les autres documents demandés 

(notamment l’offre). 
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Comment les agriculteurs peuvent-ils obtenir des 

subventions ? (II) 

5. Procédez à l’installation APRÈS avoir reçu une 

confirmation écrite de subvention. 

6. Après l’installation, renvoyez-nous le formulaire de 

décompte que vous avez reçu par e-mail et les 

documents nécessaires (notamment les copies de 

factures et les données bancaires). 

7. Les subventions définies vous seront versées. 

8. Après l’installation, les exploitations peuvent faire l’objet 

d’un contrôle. 



Participation au programme 



www.agrocleantech.ch 


